
Le Centre local de développement d’Abitibi-Ouest (CLDAO) est une organisation qui contribue
activement à la vitalité de la MRC d’Abitibi-Ouest. L’équipe multidisciplinaire du CLDAO dé-
veloppe la capacité entrepreneuriale de sa clientèle pour lui assurer une meilleure pérennité
et l’aide à faire face aux défis reliés à l’entrepreneuriat. Au-delà de son rôle économique, le
CLDAO s’implique dans l’animation de la ruralité.

AGENT DE DÉVELOPPEMENT RURAL
(poste temporaire – trois mois)

SOMMAIRE DU POSTE
Sous l’autorité du directeur général et en collaboration avec les autres membres de l’équipe
de travail, l’agent de développement rural anime et accompagne les initiatives de dévelop-
pement local au sein des collectivités rurales de l’Abitibi-Ouest. Plus précisément, il favorise
l’émergence de projets de développement dans les secteurs social, culturel, touristique, com-
munautaire et économique du territoire et soutient l’élaboration de ceux-ci. 

EXIGENCES ET QUALITÉS RECHERCHÉES RELIÉES À L’EMPLOI
• Diplôme d’études collégiales ou universitaires en sciences humaines ou sociales ou en 

administration. Toute expérience pertinente peut être prise en considération.
• Connaissance de la dynamique du territoire de l’Abitibi-Ouest.
• Leadership, dynamisme, polyvalence, autonomie et diplomatie.
• Facilité à travailler en équipe et habileté à communiquer.
• Disponibilité à travailler en dehors des heures régulières de travail et à se déplacer sur le

territoire avec son véhicule personnel.

RÉMUNÉRATION
Le salaire est déterminé selon la politique salariale du CLDAO.

Si ce défi vous intéresse, faites parvenir votre 
curriculum vitae avant le 17 mars 2010, 16 h à :

Centre local de développement d’Abitibi-Ouest
Poste Agent de développement rural
260, 1re Rue Est La Sarre (Québec)  J9Z 2B8
Courriel : c.gauthier@cldao.qc.ca

Ce poste est offert tant aux femmes qu’aux hommes. Nous remercions à l’avance tous les 
candidats, cependant, seules les personnes retenues pour une entrevue seront contactées.
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